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BASE AÉRIENNE 107 « SOUS-LIEUTENANT DORME » 


ORDRE DU JOUR N°05
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[bookmark: _GoBack]Le 24 septembre 1975, un Fennec de l’armée de l’Air décolle au-dessus de la lagune d’Abidjan. Il s’agit d’un vol d’entraînement mené au profit de l’Escadron d’Hélicoptères 3/67 « Parisis » dans lequel prennent place deux passagers : l’adjudant Daniel Fournier, pilote d’hélicoptères de l’Escadron d’Hélicoptères 1/67 « Pyrénées », et le lieutenant-colonel Pierre Lafitte, chef de corps du 43e bataillon d’infanterie de marine. Tous deux trouvent la mort lorsque l’appareil s’abîme dans la lagune. 
Né le 11 août 1949 à Saint-Mandé, Daniel Fournier s’engage dans le corps du personnel navigant en juin 1970. Après une formation rigoureuse suivie sur les bases aériennes d’Aulnat, Cognac et Avord, il obtient son brevet de pilote d’hélicoptères en décembre 1972. Affecté au Tchad dès janvier 1973, puis à Cazaux, il s’impose par son professionnalisme et ses qualités humaines, laissant à ses camarades l’image d’un frère d’armes apprécié et à ses chefs celle d’un pilote digne de confiance. Promu adjudant le 1er août 1975, il rejoint la Côte d’Ivoire quelques semaines plus tard pour un détachement opérationnel.
Il meurt en service aérien commandé à seulement 26 ans, fort de 800 heures de vol, dont 125 en mission opérationnelle. Pour son courage et son sens du devoir, l’adjudant Daniel Fournier est décoré à titre posthume de la médaille de l’Aéronautique et cité à l’ordre de l’armée.
Cinquante années après ce tragique accident, nous sommes rassemblés aujourd’hui, camarades, pilotes, mécaniciens, équipages, membres du Parisis et membres du Pyrénées, pour nous souvenir et rendre hommage à l’adjudant Daniel Fournier et, à travers lui, à tous les aviateurs qui ont donné leur vie au service de la France. 
Le parcours et l’engagement de l’adjudant Daniel Fournier doivent demeurer un exemple pour chacun d’entre nous. Les valeurs qu’il a portées : courage, sens du service, dévouement, doivent continuer à guider l’action des unités d’hélicoptères en métropole, en outre-mer comme en opérations extérieures.

VÉLIZY-VILLACOUBLAY, le 02 octobre 2025
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